MUNICIPALITÉ DE SAINT-VALLIER

PROCÈS-VERBAL DE LA

SESSION ORDINAIRE DU CONSEIL DU 11 AOÛT 2008

Tenue à la Mairie de Saint-Vallier, à compter de 20 h

Sont présents :
Mme Gaétane Gagnon et M. André Rochefort

Absents : MM. Jean Lemieux, Jacques Larivière, Jean-Marc Corriveau, Marc Therrien et Henri Mercier
Madame Caroline Gendron, directrice générale et secrétaire-trésorière, agit comme secrétaire.

Suite à la constatation du défaut de quorum, la session du conseil est ajournée à 21h00 par Mme Gaétane Gagnon, conseillère et M. André Rochefort, conseiller.

La session ordinaire reprendra le 2 septembre à 20h00. 


______________________


Caroline Gendron, g.m.a.


Secrétaire-trésorière




























































































































